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ARTICLE 35 QUATER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport portant sur l’application de l’article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 
décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 et de l’article 42 de la loi n° 2021-
1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022.

« Ce rapport s’attache à identifier les professions du soin, du médico-social et du social qui n’ont 
pas bénéficié des mesures de revalorisation prises dans le cadre du « Ségur de la santé » et des 
accords dits « Laforcade ».

« Il présente des pistes pour améliorer la rémunération des personnels exclus et pour assurer plus 
largement l’attractivité de tous les métiers des secteurs sanitaire, social et médico-social. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la demande de rapport sur les oubliés du Ségur que le 
Gouvernement refuse toujours de reconnaître.

Il aura fallu attendre plus d’un an, moult manifestations, questions écrites et orales, proposition de 
loi pour qu’enfin le Gouvernement reconnaisse que les personnels des secteurs médico-sociaux 
étaient eux aussi au front durant l’épidémie, alors qu’ils effectuent l’une des missions les plus 
essentielles d’une société humaine : prendre soin des plus vulnérables. Pourtant de nombreux 
salariés restent oubliés, tant dans le domaine de la santé que dans le médico-social et le social. Les 
départements choisissent par exemple à partir d'une liste de professions du médico-social celles 
auxquelles ils distribuent le prime. Cela amène des professions à recevoir des primes dans certains 
départements, pas dans d'autres. 


